
 
 

SERVICE des AFFAIRES ETUDIANTES et SOCIALES 
 
 

ANNEE ACADEMIQUE 2011-2012 
 
 

ALLOCATION REPAS* 
 
 

 
A déposer chez Mme Naulin – Aide Sociale – Marais, 109, 1er ét.  
 
Date limite de remise pour le 1er semestre : 25 novembre. 
Les retardataires ne pourront en bénéficier qu’au 2ème semestre - date limite : 25 mars. 
 
Ce document ne sera validé que si vous avez rentré un dossier complet à cette date et qu’il 
a été accepté. L’état de compte du bureau d’aide sociale faisant foi.  
 
 

 
Je soussigné(e) (écrire lisiblement et en majuscules) 
 
NOM : …………………………………………………………… 
 
Prénom : ………………………………… 
 
N° rôle  -     inscrit(e) en : …  Bac en …………… 
 
N° de compte bancaire : -- 
 
Déclare bénéficier (cocher la mention) 
- d’une bourse    dont le numéro est :     -           
- d’une réduction de minerval    
 
 
souhaite bénéficier d’allocations repas pour l’année académique 2011-2012 
 
Date         Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Ne concerne que les étudiants inscrits en jour. 
 


